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Sax termes dou acte acc acing poré co date de ler joiliet 1988, 1 a Été constimé entre Monsieur Fin 
CRASA Momionr Yes CASA ct Madame Mañc-Thése CASA épouse DUBLÉ où gronpement 
agde depot cn co common dénconmmé # CABC DU CHATEAU DT TARNIET » an capital de 
4000000 de Francs, dont ie mége ancisl était firé à BAUZE ere) an Dont « Saint Acmend %, ct 

immetrionté an Begistre de Commerce et des Sociétés L'AUCEH sons le anméra D '$ 40 142 064, 

An terms d'ons débhération dé l'Amembiés générale transe 20 dote do Le joies 194, le 

CAB a poddé so coctet des SO parte socisies sppatensnt à Monmienr Mere CHASA ct a 

corélsbvement pocédé à oc dimmontion de capitel ancial le postent sisi à le soous de $ 29.000 
Francs 

Aux toners d'ouc délibération eu date do $1 décembes 10 les ammnriés do CEA do Coma de 
Sanbhagaèm Caillanbest ct de CEA de Donmins de Mage cat décidé de dismscondre jeadits goonpements ct 

dattribner lene sctife et paocife à Mnomieor Yves CHASA poor le Domains de $entagaère ct à Madame 

Marie-Thérèse DUBTC pour le Dominc de Mage 

A terne d'ou acte aotecé co dote des 16 Évoer à 2m 1996 so mppot de Mitre SAINT $EVHE, 
notaire à HATZE (Gers), le capital de CGAHC DIT CHATHATT DU TARIQUET s Êté aogmenté, d'onuc 
soc de 7606000 - SEPT MILLION HUIT CENT HUIT MILLE FEANÇS portent ain le capital dn 
gout de ls som de 200000 Fans à celle de 1LO(E.000 Francs 

A tros dons délbhérabon en date da Ler décembre 108 l'Amembiée Crénérale 2 dérilé dr 

tonfocurr Le CGronpement Agricole d'épilation 20 Conan de CHATHATT DU TAB KITTET cn 

Société Cris dExplottion Agricole do même som 

La aociËté continns d'ccster cote les propriétairs des parts aociales ci-après céécs et de tonte celles 
qui ic acraient oltéGenmment 

ir est régie par les diqpositions de Tite CE de Livre ID de Code col, de décret n_ 78-70 do $ jolies 

197 et per tontes les ipositions légers on réglementaires applicables cn pareille matière sioei que par 

les présente stats. 

  

L'objet social est l'acquisition, ls pose à bail l'exploitation de bons bicos agnicoles soit directement, soit 
par voic de feomege, de méteyage, de asc à disposition de biens, dont les amoriés on la anriété aout 
propcétaires on locataires, où aclon toutes entres modslités ct qpécialement l'exploitation sim sur la 
concnens de HAUTE 

Four rélieer cet objet on pour en faciliter ls céslietion ls anriËté peut cecondir co to0e en À oo actea 

où œécbons, aoteoment conitoer bypothèque où tonte sobre sûreté cécle sur les biens sorianx, dés 
lors que ces actes où qpéations nc potent pas attcinte à la noter Gale de cet objet
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La dénnomomtion anciale de le an été ent 

5, CV de CHATEAU INT TARIQRET 

et acc om commerce] : 4 PF, GRAS FILLE ET FT, 

Le docmimtion sociale doit Égorer cor toc actes où docoments émanant de ls socêté ct datinés aux 
Oer 

Ale doit tre précédés où eine de more lisible, des mots “oociété crie" anis de indication du 
capital ancisl 

Bo cote, die doit indiquer cn tête de os factors, notes de comende, Brit à docs pohlicitsins, 

ainsi que soc toutes concours ct Écépissés conconsnt oou activité ct signés par cle on cu som 
ao, ic oiège de tribal ao greffe daquel cle cat immationtés à te principal an gite do commerce 

ci des sociétés, ct le ouméro d'immatocnistion qéelle a mp 

  

Le mègs de la aoGËêté ct Êré à RAUZE ocre) an Üen-dit « Saint Amand do ressort du Tribal de 

Concarcc LAC Ben desc immatriculation an cegiatre de commerce ct des ao tés. 

peut Br transféré cn ou sotre lien de mène dépantement par décision de ls gérance, ct pationt sillenre, 

eur dérision colectier des amoriés 

  

La dorés de ls Société reste fée à quetre-mingt dix ncnf (99) sue à compter de le date de aon 
omstricniation an Bcgistre do commerce ct des aociËtés, af diencinti on anticipés où prorcgation 

Ua su an moins ave ls date d'expiration de ls aocété, es amociés doivent être conmoltés à l'effet de 
décider la on été dit étre prrogée À défant, boot sœncié prot demender an président do tôhonal de 
grande intenses, tatoo or rcquéte, ls désigetion don mendataire de joetiee cergé de proroquer ia 

œœnttion pére ci-ds 00
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À- Lars de Le commtibetiq de Grosgemest Agricole d'Exploitation cn Comm, il ct apporté par 
Monsieur GEASA Pire, Monsieur GRASA Yves, Madame IXIBUC-CGEASA Macc-Thérèsc les 
éléments iiwis enivants : 

= ELEMENTS LYACTIE DE NATUEB MOBILIEBE évralnés à $IX MILLION NELIF CENT 
QUATEE YINCT QUATEE MILLE VINCGT SEPT FEANCS ET CINQ CENTIMEHS 

C6 Se CT OS EF] 

"  EMPELNIS HT DETIHS DIVERSES CHHVANT LHS APPOETS DE NATTEH 
MOBILIERE ET PRIS EN CHARGE PAB LE CEOUPEMENT poor one valeur de TEQNS 
MILLIONS HUIT C'ENT CINQUANTE HUIT MILLE SEPT CENT QUATERE VINÇGT SEPT 
FEANCS ET SHPT C'ENTIMES CL ESE.787,07 Fi. 

" BIENS EN NATUER DE FLANTATION c-desoons désignés évalnés à HUIT CENT 

SOIXANTE QUATORZE MILLE HUIT CENT VINCI HUIT FRANCS ET YINCT HUIT 
CENTIMES (674 RIR 28 HF) 

Appote mobiliers nets 21H IUSEE 

Arroudi à 41220000 F 

Appodscnuster de plant sion ES BE 

Armmdi à 874.800,00 F 

H- Awcéçrers d'ou acée de como de parie moctalen, qe de de ler Javier 1904, Monmienr Pierre 
CHASA a cédé lintégealité des parts sociales qu'il détenmit an GARC Qc dimiontion de capital ancisi 
ct corélsbvrement intervenans eu le portent de 4.000.000 de Frans à 4.200000 Francs 

C- ec bass d'en ace marié ous dlale den 16 Ééerher @l2 mere 1996, ia Été Güt apport an 
Cronpemcnt : 

per Madame Marie-Thérèse DUBUC, de l'actif ct do passif dn GA dn Domaine de Mage, 
érainé à % 904.000 Bancs -TRONIS MILLIONS NEUB CENT QUATRE MILLE - Bancs 

= perMonsionr Yves GRASA l'actif et ie passif de CEA do Dommins de Sanhagnère, évalné 
à 4.90 000 Braurs -TEOIS MILLIONS NELIE CENT OTIATEE MILLE - Bancs 

D. Aucicess lame pére cetracrbeaire réssie Le 10 octobre MM, les amociés ont 
apponré Îs fosion par voie d'abanrption par is anciËté CEA DES AMCES, CGronpement Foncier Agricole 
soc forms de Société Cire an capital de 188.800 Bones, dont le miége social 8e sie Licndit Saint 

And 2800 BAUZE, imoetricnlés an Begistre de Conmmere ct des Sociétés de ATICH one le noméra 

TR GE OE0, dont la sociËté détenait déjà bonbes les parte 

Eu œméqerce, l'opération ne s'est traite par anconc angmentation de capital de ls société 

Lrsactife apportés ac aout levés à CUS cac pour ou passif pris co chrgc de 160% rem Li 
bon de fosion west Éleré à 73.092590 cons.
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E - Ac trees de Famemlé proie satragriitanre ré Le 11 ar Ed, les smociés ont 
agarré ls foion per voie d'abacgtion par ls socété DOMAINE DE FLICQ, Société cuile d'exploitation 
agricole où capital de VO Borcæ, dent le mège oocisl æ gite Lendit $sint Arno 2] HAUTE, 

ometécnlée an Regare do Commerre et des Socétés de AUCH sons le oomére d$0 277 S07, dont 
lascdété étennt jé tonks les paris. 

Ecoméquence, l'opéaton ace tradoite par snconc sogmentation de capital de ls société 

Les actifs apportés sc act Élevés à UN MILLION HUIT CENT OUATEE-VINOT-CHX-NEUF MILLH 
NELIE CENT  QUATEH-VINGI-DIX-SHPT BLEUS ET QUATEB-VINST-DIX-HLIT 
CENTIMES (1.899.997,98 €) pout ga pemif pris en chetgt dé OUATBE-VINÇGT MILLE EUE(XS 
(RE) Le mali techaique de fusion s'est élevé à QUATEE CENT QUATBE-VINGT MILLE DEUX 
EURDS ET DEUX CENTIMES (dBCH CE, CH €), 

B- Ac dre de l'an blé pémérale matranerleqiee résume Le 4 ppt bre LS, les sœmnciés nt 
appocré le foi co par vois d'atscrption de ls sociËté DOMAINE DE PUJO Société crie d'exploitation 
agricole an capital de 7.800 Burcs, dont ie siège social ac sims Liondit Saint Amand 5200 RAUZE, 
tomationlée an Eegiatre de Commerce ct des Sociétés de AUCH sons le onméro 49 216 606, domi 
le société détenait déjà tontes les parte 

Æcoméquence, l'opéaton ne d'est trade par sance sngmentstion de capital de ls ancifté. 

CG- Anctermes des déceionsooninrs des son ciés prisrs en dat do 15 join 2004, les smnriés ont décidé 
d'eugrérnét lé cagtel dé le mciËté en mme pat voie dé compénation eye dés céancts Mauidés ét 
co gibies cor is cnciété, por oo montent de 17 500 (OO an profit de ls anciêté Holding do Tacquet 

  

Ba comséquence des apporte détaillés den les aticies précédente le capital ancisl de is Soriété dn 
Doreiné du Tetiq uët s'élègé à 19 17E 158 comm 

Det divisé cn 1 268 009$ ponte sociales de 15,24 cos coniree chacmme, annoté de LA 1 258 OS et 

réparties cor nil : 

- Monsieor Yres CHASA à concarence de MILLE CENT parts, oumérctéss de LA L10Qinrins, 

Ci 1.100 

- Madome Marir-Théèse DUBUC, à coconeace de MILLE CENT pate anmémitées de L 1Q1 à 2200, 

Ci 1.100 

- $4$ HCLDINC DU TABIOUET É comutérceé d'UN MILLION DEUX CENT CINQUANTE CIN{(} 
MILLE HUIT CENT CINQ parte, sumérotées de 2 201 à 1258 OS incins 

Ci LS ES. 

  

Lc capital social pont être angmenté, cédoit on smmoti par décision collectinc des mariés. 

Les cpéetons d'angmcutstion où de rédaction da capital sont césliaËes, aclon de cas, an mor de ls 
création de parts nouvelles, de l'Éléestion où de 1e dimantion do aominel des parts cüistntes, de 
l'échange de parte on de lannnistion ane Échange de parte 

Logmentation de cœpitel sa Gen per voie d'appots cn onméraire Ühérés co pee on par compamion 

acc des césnce liquides ct ccigibies our is anciËté, par incompocski on de réserves, bénéfices où pommes 

éT ion on par apports Ci Tour 
x
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a cas de somoipüon de pacte cu aomérare, les smociés fact Les comitions ct modalités de 
soso pion avec où 880 droit péféentiel à Etre irédncthle ct cédnctitie Le dérision d'angmenter de 
capitsl fee les modalités de Hhération des pale nonvelien 

Le édaction de capitel s Gien ca vos de laparrnent des pettes où vor, août do embhonesment, acûît du 

actet des parts aocales on encor par voice datribation de biens ancianx 

Toute décision cire à ls constatation d'ou coœit d'amocié on celstiee à ou œf0s d'agrément d'om 
camion oo d'ou atribotaire de parte, vent édaction de capital par snonistion des parts qui n'ancmient 
pas Été rachrtérs par le aooociés ou par tonte pemonns agréés : is gémnce ct habilités à régnianiner 
l'opération ct à le mure oppose anx Eos 

  

Fropriété- Jommsnes : ls anciËté eers propriétaire des Éléments de l'exploitation apportés ct inlsire de 

toc les droite + attachés à compter de jou où elle sum acquis le poaommelité momie par an 
omiricnlation an Bcgistre do commerce ct des sociétés à elle 2 en le jonismncc à compter do mémr 
jour. 

Tontefnie, Ü est cpmément covenn que tocs les céondtate de l'explosion à compter d'anjonrdtoni 

sercat œpos par is anciété 

Charges ct conditions : l'appot des Éléments dexploittion agricole ci-desns Énoncé est consenti rt 

acopté ac cerges ct codtions consires ct de droit cu paille matière ct aotemment acc cœmtions 
vas 

1°) La société prendre tons es Éléments d'exploitation sgücols préscntoncnt apportés dans l'État où Üs 
sc tronrent sctnellement ns pouvoir, CUTCET LOU CC core l'apportenr pour quelque cac que 
ce ect, acte poor oœnvais État, défant d'eotrtien, vétoté, vices sppormnt on cchés vicea 

édioibibires, pete baie où partielle des récoltes par aûite de css fonte préves oo imprévas 

Lrs smociés cocoomsiaent cpssÉent avoir pris comen ct avoir fait procéder à on commen 
aotion de l'scmbie des Éléments d'exploitation agricole dont s'agit 

7) La société cécoters à compter de ls date d'entrée co jonimence, les charges ct conditions des tanx 
t'oonventions d'occopaton des biens dont ls jomiamnes eat conférés à ls société on vant les modalités 

His 0 acquitter cmrtement les fermeges où indemtés à compter de Îs ons date ct dewrs en outre 
cembonracr à l'apportenr le montent des mêmes charges comcapondant à ls péÉcode compose entre ce 
jour ct ls date d'entrée co jomismnce cofocmément à ls clensc de repriec des césaltats préras ci-drs00s. 

+) le société acgoitters à compter de ce jour, œnfocmément à ls même clause de reprisc des résultats, 
les impôts dt xs de honte motor aoccquls les Éléments d'ecpiloitetion agricole appo tés act ct pourront 
étre scoaettie ct cle sister en outre À bontes les charges acqnelies l'apportenr était teon à l'égard de 
ces omes Élément. 

L'appotour comcorors à os cherge les ioopôis our Es énéfies dos so Gtre de acc cxphoïtetion jonquà 
le date de ce jour, soc, oique a opte dos our, los plos-valncs pont douter de présnt agpat 

7) Four que l'appoctenr, sweet à ls TVA poor tontes os activités décoolent de l'exploitation agricole 
dont dépendent les Élément présentement apportés, soit dspemé de pocéder ac égolarietions de 

dédactions qu'il est bon effectarr, ls société dewra les céslioer ol bécienement conne l'apportenr sncait 
pois fire loi-oês ol sait cotioné so cploitsbon
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3) Le oociËté fers aon affaire poraconclie, de cœmièe que l'appotenr nc oct jamais inquifté , ml 
cherché à ce onjet, de ls cotinmtion où de le résiliation de toutes polices d'amorances contre les risques 

d'incendie, de grêle, d'accident, de vol on antres pouvant concerner les Ménente d'ecpioi tion génie 
appodés et qui ct po re sonate par l'apportenr 

6) Les Éléments présent sppoté compet do metériel smmetti à inmetricnisbon, l'appotenr 
oblige à Horton cotifcate de vente ct de non imoipéon de gage de monmièe que ls ancité prise 

fire opéer les contstioos de cates dimmetrionistion à ou nom cos dfficnlté 

7) La société fre aou affa poraommelle des contrats de travail des aslariés travaillant actndl iconent 
dns l'exploitation sgocoie de l'apportor 

Elie poure août es meer ont les Üicenrier, à charge dons ce cas de cepester, tontes les iris anrisies 
applüicdbies ct de enpporter toutes les indemnités de bec cnent Érnnelienent ccgihies 

F] L'pportenr ac céscorc cproasément la totalité des pate sociales qu'ils po scoscire soprés de divers 
pions coopéetfs où non co 62 qoalité de sociétaire de con ci 

EKciarsions : 

L'æpoter dcbre : 

M Qi ecste de aou chef aucun obstacle où sncons coiction doctre légal où cotactnri à a 
be dsepoñtion des Éléments d'aplottion sgocolc présentement apportés, 

Qui ds pas combiné de warant sgricoie où dantre oretés céclies sur les Éléments 

dexploitetion sgôoile apportés, 

Qoiuspes consenti de gage so les réicules ct actes compés dans le présent appont 

"Qui est informé des diqpeations focale cdstives à imposition des profite ct des pins-walnes 

profes cionnire. 

"Les smociés déclarent avoir pris coms des dipositions dé l'article &%0-1 don Code oral 
smntionment crient ct péiement le romcment de acmones injotifiées on l'Évaloation 
cire de biens mobiliers lors d'ou chmgement d'epiloitant
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Les parts sociales ne porrent Etre copréaentée par des tres négocishies 

Les decit de chaque saocié céanite scnloment des présente statnte ct des actes oltéricnrs modifiant le 
capital social où constatant des ces ous également conscties 

Tac copie, etifiés conformes par le gérant, de ces decomente ccm délivrés à tont samocié qui en fers Îs 

  

1-Drni hénéf biigari 

Chaque part sociale dome à son propriétaire on droit égal dons les bénéfiers de ]s Société ct dau bont 

l'actif social, ct fait chligæion de soppoter les petites à propotion de ls qoobüté de capital qu'elle 
cpéacnte 

A l'égard des Hicre, les son ciés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leur part deus 
le capital social à la date de l'ecigibhilité on an jour de ls cest des poicmentms 

Les crémoies ne panrent pooraniere le paiement des dettes aocales contre oo smncié qu'apés avoir 

présisbiement ct vainement poumon ls Société 

2- Dont dé comm on à d'intention dans la wie sociais 

Gates le droit d'information ann à l'occasion de l'approbation des comptes visé ci-après, les asanc és 
cat le denit d'obtenir, an moins ons foie par sn, commmieston des Üvres et docoments acciant 

L'amacié poorre pondre par lé-même, so mége oncisl, commises de toc les Gvce à dorment 

sociace, des contes, factors, coreponence, pocès-rebanx ct plos génémiement dé tont docoment 

émbli par ls aociété où oço parcelle, cofoemément aux digpoations de l'article 48 de décret do % joiliet 
1978 précité 

Cage amocé pat poscr toutes qorstons écrites conconsnt ls gestion de ls aociËté, an gént de celle 
co qui devrs réponde dans le délai don mois, œnfocnément aux dispositions de l'aticie 1855 dn Code 
Gril 

Ton smné pet patidper sox déciaions collectives ct voter, des les conditions celatées d-aprés. 

Caque part aocale dons docit à oc voix 

$- Toamoision des dois obligations des aan més 

Les droits obligations attachés à chaque part ls arent dans quique main qu'elle par La propriété 

dons part emporte, de plis doit, adhésion acc otatote et snx déco ons de l'amembiés générale
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Les parte sociales out indiwisihies à l'égard de le Société qui nc recoit qu'on col propriétaire pour 
chaque part 

Les copoprétaires indie aout tons de désigoer lon d'entre ex poor les représenter snprés de Îa 

Société ; à défant d'entente, 1 appartient à lndiwiesie le plos diligent de faire désigner per voie de jnstice 

ou mombtsire chargé de les présenter, conformément acc dispositions de l'ertidie 1844 du Code Gil 

Sioc oo poses parts sont goes d'osnfoit, le droit de vote appartient an ao-propriËtaie, nf pour 
rs décinions concerœnt l'effetation des déanitate, où il est réenrré à l'ommimitier 

Toutefois, dens bons les css, le on-propéétaire s Le droît de participer ac smembiérs génémirs Tontefris, 
dans tons es can, le an-propriétaires ledit de: participer arc amsemhlérs générales 

  

Qatre leurs apports, les ssanciés pourront verser on sigser à di spogition de ls Société tontes scommes dont 
dc pourait amirbmon Ces ace act inscrites an crédit don conpte oovest an nom de lamarié 

Le mate mcm desdites somme, Les cobiüons de ler cembonremment, \2 Éxation des intérête 
aout fixés par acconl cube ls gérance ct les intéressés
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1 Cia r 

- Fonme del comes 

Tootc ceoion de pans doit Etre constatée par on acte DOTÉ O0 600 90ge POTÉ. 

Le ceion est cendns cppomble à ls anciËté par le voie dons sigmifcston par acte ete jnicisire on par 

ann acccpation par js coiËté par acte sothenique 

Le cosionpent ans ét rends oppombis à ls Société par voice dinacripton so le cegiote des tentes 
ton par ls Société Ce regie est constitné par ls cécmion, des l'odre hromclogique de leur 
éblisecnsnt, de folies identiques oliaés our or scale face Cecon de ces feniliete cat déacrré à om 

émisire de parts aociales à œison de 98 propcété où à plosicors Etniairs à caso de leur copropriété, 
de leur ouc-popriété où de loc oniroit sr ces pants 

Poor être poele snx Gème, ls ciao doit en outre savoir té dépoœés an greffe, en annexe an mgistre 
dcommers et des ecriétée 

Locmque deux porc août nnltenËnent membres de la Société, les cœomions fuites par lou d'eux à l'autre 
doivent, pour être valables, désaniter d'ou acte notarié où dou acte sos scing privé ayant acquis date 
cotainc sntroncnt que par ic décès de cédant, cn application des dispoitions de l'article 1861 du Code 
cuil 

" Molée dla como 

Sont accisrs sx opoations de présent paragraphe les ceogions À Gtre omérenx, les sontstione à Etre 

granit, les échanges les stribotions comécatiees à on partage ct, plos généraloncnt, toutes les 
cpéations ayant pour bot on césoltt le ansfest core vif de le propüêté d'onc on plosiens parts ancien 

Qc la cession porte sur le pleine popriété, l'asnfroit où ls oc propriété, les pans aocisles sont librement 
combles etre sennciée siosi qu'anc deacendonte de lsoncié cédant Toutes les sors conne qu'elle 
pote sr l'ont, lson-propriété où ls pins propdété) sontsonomises à l'agrément présistie de 1n 

colectinité des ssonciés donné par décision prie à ls majorité cimpie 

Le pot de comic ot actifié à ls Société ct à checon des smociés, accompagné de |2 demendr 
d'agécnt, per acte crepaliciac où per tire cenmendée avec desde d'avis de ccpticn 

Dans où délai de bis oies à cg de le cécptioe de cote aifiration, ls gérance cooveque 1rs 
amoriés ca sablés générer Bo cas d'irtion de ls gémure l'asanrié le pos diigent, 0e mise eu 

denene péslable, pot ccoroquer \-mérer co fire cooroques lasocohlée générale per mandataire de 
ni 

Le dérciion de ls colectinté des socciés ct notifiée an cédant ct aux sacrés par lettre commandée 
av crane d'avis de céccption, dans 1e rés smivent ls tone de l'ammblée 

le est agréée, la crosion drit tre régoladiaée dans 1e délai de bois ris. 
Fa ces de fs d'agrécaent, chaque soonrié pont ae portes srqnËrenr des perte et die pour cs d'on 

délai de qoatre-ningt dix jours à conpter de le antifiration de ls déco de l'emmoblée générer 
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Le propritice de rachat contenus indication do acte de pete désiré et do prix cet doit Être adressée 
à Société pe lotte cecnnendée are AB 

Locque poñens socciés expire leur roloaté d'acquérir, pÜocité ct demmée à cenx qui ecplctent 
Les Hieos appartenant à la Soriété 

Pause ces où rs deusndes ne ponrent Étre sotisfaiiee dans lenrintégralité, les parts cédées act cépertins 
à égalité cote leo amis poüoutairs, indépendant de ls fraction de copitel aocisl détenu per 
checm d'exc 

Si 1e cf des smodiés priocitaies ne con pas cle de cédant, 1e sante smociés qui out 
régaler cpoimé leur désir d'acqnénir, a partagent les perte qui gout pes toonré proc à 

popotios de acte de cles dont Île étaient tolsires s0 jo de la aifcation de ls cœasinn à la 

SOCtÉ 

Si sncnn am0ié où oc pote acquéreur, où 61] ciste ou ccliquat parce go les demandes pos nc portent 
pas ser la totalité des perte, la cectinité des sosociés par déco ce de le colectinité des socciés posc à 
le majorité single pont faie acquécir les parts par on ere agréé par les serie, cit es foie cacher 
par le Soriété co vor de leur suomiation 

Dans 1e délsi don carie à cooper de ls otiiestion de port de cosio, ls gérance fifi an cédant, 

pacte ccomasndés rec desde devis de déception, le ocre de où des acquËenrs proposés, smoriés 

co Ëcre, 00 l'offre de ect per le Société, ainsi qoe Le px cat Le cédant dispos alors d'ou délai de 
gone jou pour cor les proportions qu loi cout faites ct cocucer à ls comen 

Chaque some, à bte indicatif l'asscotlér généele cine fe le velour de ls part, compte icon 
acésrnant des Éléments de bis ct des variations de paix sobres par 1e terrains agricoles de mé mature 
dam ls or comidérée 

Le valeor sin déterminée ot de cÉférence poor les tonmations cote soonriés et les rachats cectnés 

per Le Société elle-même 

Bo cas de contestation aur le prix, cloi-ci ot 5 x par on expert désigné, act per les pe tirs, acût, à défant 
d'acod cure dis, par colenmeurce de président do tribonel de grande instance statut ca ls focrur des 
és et mm cons paie 

L'epat atifie an œpprut à la Société et à chacnn des soœnriés. Dès lore le cédent et le cœondidat 

acqoËror disposant d'un dés de beote jours poor fire comte leur intention à ls Société fs 

osent Le silence pendant la totalité du délai qui Leur est iropercti pour poondre position, is sont 

députés acccper ls csion au paix détecminé par l'epert 

Eu cefnment Le poxÊé par le mppont decpestios, le cédant mnomcs à l'aliéaation portée 

Lomque ou oo plosicors candidats à l'acquisition d'acceptent pas les conclosions de l'export, la gérance 
pont, ait ponreciré Leur remplacement, le cas échéent, eu bonorent eu priorité les demendes des sm nriés 
qui danrsient pee po tre initislement sstafaiten, ant faire acheter les parte inrendnrs par ls Société en 

vos de lenr amanistinn 

Les fois ct honoraires d'expertios sont apportés cu totalité par ls partie qui nor à ls cession on 
partagés par moitié entre le cédant on le cooiommaeine 

Si sncons offre de rachat nest faite an cédant des ou délai de quatre-vingt dix jours à compter de la date 
de le demièe des aobifications qu'il s faites À le Soriété et anx amoriés, l'agrément à ls camion et réputé 

acquie, à moins que rs antres smoriés, n'aient décidé, dans Le mêms délai, le derintinn de ls Sariété, 
décieion que le cédant pent cendre cadnque ol aotfis à ls Société, par acte ctrejaiciie on par lettre 

ccoasndlés avec dense d'avis de récephon,  œnomciation sn pojet initial de cession dans le délai 

dou mois à conter de Matewention de ls décision de dissoiotion 

1
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Sant convention contra, Île prix et payable dans les decc mois de me ation défméee 

Lomque l'opération idéalement prémene pont ac réslieer et que les parte act achetées par ou smncié, 
ou bee où is Socété clie-même, is Égnlisrietion de ls camion incombe ls géremce qui, en ces d'mrtinn 

ca doppoœition des intéresmés, pont leur fire eommmetion de compactre à jour ct ben fe devant le 

notaire désigné par cle 

Si l'auc des parties n° compact pas où ccfosc de sigacs la mutation pont être régnianaËs d'office par 
dclamtion de is gérance cu forme statique ns qui soit besoin de cocon 1 de ls cigare dn 
défaillant 

En cas de fn de signer où de non comparation de cédent, on do œsamenmmire, le geonpement pet faim 
comtser ls cotation par le tribal compétent 

2-Ecrndiction par le com ont de is golité damocié 

La qualité d'amocié est cocon an conjoint comen cu biens poor la moitié des pans sonacnites on 
acqoscs an moyen de fonde connues oil notice à is Société ac intention d'être pomonneliement 
manrié 

Si le ai fration a Été fermés lors de l'apport oo de lecqiaition, l'agrément dommé par les soonciés want 
poor Lee den épore Gi le comoint eur on decit de rendit on pontésenmment à ls réslimtion de 

la aomcdpition oo de l'acquiaition, ÿ sers aocnis à l'agrément de ls majorité des smnciés mpoésentent an 

coins les is quents des parts socisles L'Éponx amocié acc alors cucle do vote ct ses pate nc seront 
pes prisrs cu compte poor le calcol de ls majorité 

Le décision des amoriés dot Etre notifiée an conjoint deus les desc mois de se dememde : à défant, 
l'agrément cat Époté acquis. Bo cs de cos d'agrément régolièrement notifié, l'Éponx smncié le reste 
poor is totalité des parte de ls commenté Les notations avisé aout faites parlettre ceccommenés 

ans dense d'avis de cérphon 

% -Tommimions des parte aocales anires que ire ceminns 

1) Décès d'on menrié 

La Soriété n'est pes dimonte par le dérés d'ou smorcié, mois elle confanere gves le co cat onrivent 

on les descendants de défoot gens qu'il soit bracin d'ou agrément des smociés Si, par ait des régles de 

root soccemccale, les pacte de défont paient à tonte aotre pose, celle-G devrait solliciter 
l'agrément de ls collectivité des amsociés statmant à ls majorité ample. 

Les ayants droit doivent jostifier de ler qualité héréditaire paris podnctio de lexpédinion don acte 
dcntoiété on don catrait dinttnlé d'inrentaire, us préjadicc de deoit, pour ls géence, de coquésir de 
tont notaire, ls délivrance d'epéditions on d'extraits de bone actes établit iradites qualités 

Les antrrs hédtiere on légateires n'ont droit qu'à le valenr des parte de lenr antenr 

La valcor de pds ct détemminés compte bec de l'estimation déanitent de ls dernière aooermbiés 
gééralc onlimire ayant précédé le décès 

En ces de contestation, elle est fixés par on expert désigné par les parties, on à défent d'accord entre 

cles, per ordoomence de président do tibonsi de grende fotos otetment co Île forme de référés ct nomme 
cons pos ble 

Le prix de rachat doit re payé à l'hécibier on an légateire dans Les denx mie à compter de ls décimon 

de l'amonblée génémie 
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3 Donation - Ligodaton de commenté 

Le tension des parts sociales par vois de donation cat socmiec aux mêmes conditions d'agrément 

Les de ème de tonte mntsbion de popriété qui secit l'effet d'os Gqoidation de commenté de 
bicos entre Éporce 

#9 Aotres amis ions cotre wife. 

Les échanges de parte sociales, appocte, attribnbions isncs notamment d'on partage on tonte opération 
ayant pour conséquence Le temlt dou droit quiconque de popriété sur oc où ploienre parts de la 
got ant anciens arc mére conditionne ct modslités d'agrément que les cages ons ratés 

  

Sans préjodice des droits des ire, on ssancié pont ac œtirer ttslement on paticlement de 1a $nriété 
apés sata tion de le coectieité des smnriés doués par dérision de ls coectinité des amnriés prier 

à le mejocté mpie Ce oœtrait pont tre autorisé poor jose mobf par one déciaion de jostion 

Le dem dé cetoit est nobfiés à le Société ct ax smocés par lettre cecommendée sec demeure 

d'anis deréception 

L'associé qui ac coûe 2 droit ao cmbonraccnt de ls walcer de os parte rés, à défent d'accord am able, 
per on cxpet désigné confocnément à l'aticie 184% do Code cl étant précisé que tot 
ccbousement effects cxclosivenent co onméraire, les smociés caclasnt cp ément ls modalité 

dercembhonrenment visés an tro ème alinés de Falücle 1844-9 dn Code ciel 

  

Les parts sociales parent fre l'objet d'ou mntecnent constaté scûit par acte authentique, août par acte 
gone acing priré digufié à le société on accepté par cle dans on acte anthentique 

Le mnbseonent donc Gen à ls poblicité décrite aoux aticies 54 à 57 do décret ve 78-70 de $ joilirt 
STE. 

Toct sosnrié pont chteir des sntrs smociés lenr consentement à on pojet de montiorment dans ira 

mêmes cofibions qus leur agrément à ons cession de parts 

Lccometement donné sn projet de aentisoment coporte agent de cœomomeire cu cas de dés lissti cu 
forcés des parts sociales à ls condition que cette réal ation act notés on mois avant la régaianiasti on 
de ls vente anx smnciés et à la enciËté 

Ceque smarié pont oc ontetitner à l'arquéenr dons on délai de cinq jours francs à compter de ls vente 

Si plaies smorés exercent cette facoité le sont, œuf dan 00 covrotion contraim, répnitéa 
squier à proportion de nombes dé ponte qu'ils détiennent got écienrement 

Si anco amocié n'occc cite fcolté ls sociËté pont cecheter les pacte dle-nés, cn vue de leur 
anmatin 

La réslimtion forcés qui nc procëde pas d'ou mentisement anquel les entres smociés cat domé leur 
comeontement doit parlement être noifiés on mois avant le vente an soonriés ct À le aoriété 

Les amoriés pores, den ce délai, décider la isanination de ls sariété on l'acqiation des pate dans rs 
coton pévaers an articles 186 et 186% dn Code cuil 

Si le vente s où lion, les samoriés on ls société pouvent crc ls facolté de sobetitotion qui leur cat 
cons par l'aticie 1867 do Code cl Le non-caercicc de otte faculté compote agrément de 
'acquérar. 
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Le Société et sdoonisrés par on on plosienre gérants (e Ke Gérant #3 smociés où non, promus 

phoques oo momies, désignés poor ou des détecminËs oo aou par décision collectinc des aonciés 
plos de ls moitié des parte aocisies 

Du géant pont démissionner sus avoir à jostifier sa décision à ls comtion de notifier celle-ci à chacun 
des amnciés sion qu'anx autres géante, par lettre commandés postée sn mins gx mois sesnt ls clAtore 

delire em coms, me décision ne pret cet qu'à eons de cote clAtare 

Elie expose néanmoins Le démissionne à des dommege ct intéréte si ls cesmetion de os fonctions 

cac ou préjudice à ls aociËté 

Les démiaion d'est coccwable co ont État de cac qu'accompagnés dons conmrocstion de l'amcmbiés des 
smociés co tac de ls aominstion d'ou où pla oure socrenx gén 

La moocé poovest ooitre fo aveu toc so most don gérant, par décision collecter des sonc és 
copréantent plos de js moitié des parte 

La révocation pont également iterecnir par voit de josticc poor can légions 

Tont gérant cévcqué sons motif légitionc # droit à des dommages ct intéËte. 

Le aomimbion à ls cemstion de fonctions de gérant donneat Den à patlimtion den les conditionne 

2- Porroirs 

Das les cpporte entre les ssanciés, la gén pont fair tons actes de gestion que demande lintéét de 
le Société $Ù y plains gérants, Üs cocrcent sépaément ces pouroirs, enfle droit qui appartient à 

cecon de d'oppcser à os apéro sant qu'elle n° ait comcinr 

Too dois, à tre de gilet intérienr ct osns que ces nitetions soient opposbies ace Éere, ls géenre 

où porcs gens y avoir ÊtÉ antocsËc an préalable par our décision coliire des soonciés acheter vendre 
cn échanger toc iocnbies, scquécir à céder tonte mitopemeté sbpoler ct accepter tontes servitodes, 

consroir toutes bppothèques ct actres garanties our les actifs socianc, coclore, modifier œnonveler on 
ésilier bout baïl, décider des tavacc de contoction, cconstmcti, amélioration on amémegrement 
dimmenbies 

Cons les cppote ses les ere, le Gérant engage ls $nriËté par les artes entrant dans l'objet anrisl 

L'opposition focmés par on Cécot soc actes don autre Gérant cat eos effet à l'égard des Gers, à moins 

quil ac soit Étebli quile co cat cn commsiemnce 

Le Gérant ct antorisé, dans le cadre de l'euro de cs fonctions, à conmmmiquer qontanément ct À 
tot mmconent à tout Asaocié déterœnt plos de 50% do capital ct des droûte de vote (ci-aprés « F'Apeacié 
Réféete) on our cmpie demsnde formés par dernier (ons focmsliont particulier}, lemme des 

ifermetions concernent les affaires cocisles de la Société de oorte que, loroque l'Amorié Référent cat 
oo proc oocle, ce dermier pics être co roue d'amorer pleinement Îs dffoon dre informons 

anprès de ses propos organes satntaires ct ln perantiant d'xécoter les obligehions qui loi incombent an 
tre de sors ipolstions staintaires 
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Le Gétant doit, event touté mie én céuté, même partielle, sccoctie encccagiemment @) à Minfoomation 

présiabie de l'Amocié Béférent pois () à l'approbation présiabie de la colliectinité des Asanciés atstount 
coms Ù pest dt à l'aile 19 tonte décision onocctibile d'affecter le patrimoine et ls péremité de 1 

Société on Les orientations stoatégiques de Gronpe de scciétés dont ls Soriété st membre, © paiondier 

cles visées ci-desenne, ct cote occsion, renemttre ao cprésentent légal de l'Aconcié Référmnt si ni 
qu'é chaque Amocié tons les Éléments rtifs à l'opéabon enimgée y compos les norme, ne onslité rt 
domicile de tontes les parties conceméËrs tontes indications so les conditions fnsnciäres ct contrparties 

prévarcs (onmécire, veto ct) ainsi que les canons motivant Le projet de résliastion de l'opération cu 
quedtion : 

LE tonte modification des stats de le Société où donc Filisie préscnte où à venir, sant lour 
oar cu harmonie avec iles dispositions légales on réglement aires obligatoires ; 

{ii} tonte déciaon patent, de msmère omédiste où différée, oc idrectement, sattrinte aux 

dos attachés aux parts sociales ; 

[ü} tonte dérision œilatire à : 

a de Cession de fonds de commerce on de tout élément important don fonds ct, plus 

généralement, de tant actif casentiel sn fonctionnement ct à la pérennité de la Snciété on 

de l'or dé os Hilisirs présente on à venir, 

b bec ie adm oecmal ct conœunt dé l'actirité de ia Société, l'octroi de ofortés on de 

gronbies en garantie d'engagement de Gers (autre qu'un cociété de Coonpe dont eat 

ambre is $ociËté : 

c des Acqoaüons on Cocos de too aie coporis où incorpore don montant 

aupéteut & SEEHHE € Étant précisé Qué pout cé qui comcètme lès Acquigitions celles 
sois à ls présente procédere scout onqorment œlies pour lesquelles le montant 

doc telle péation Goût d'acqiaition, Émenconent de l'opécE on par l'os des anciétés 

do Grope dont est membre ls Sariété sc0s fac d'apport de fonde popres, d'arsnces 

oo d'octroi de sûretés où gamuties, ct) n'a pes ÊtÉ préve dans le bodget de l'annés 

commidérés : 

d tonte conretion aol on mois de comen costeuts eotre l'on dea 

sociétés de Gronpe dont cat membre ls Société et l'on des Amociés de l'Amorié BÉérent 

on Lou des comes dé a famille de ce decmer, nt deetement 

qubretenent 

Pour es besoins du présent article, Les tecmes ci-après aorcat le migmification suivante : 

«+ Comion » ct « Apgañion » désignent tonte mutetion par qocique mode jocdique que ce ant, 

acsnnent par tue sppot, donstion, Échange Ücitsbon, cosiintion de droit cri, convention de 

copier on onde droite, qmidation smishle te. 

<Fisgie » désigue tonte onciété contrôlée, où qui ricndenit à l'&re, par le Socété an os de l'article 

LAS de Code de comme 

« Groupes désigne tonte sractorc sociétaire, tocte bté de gnclque tar que ce act dotés oo non de 

le poraomelité mocle contrée, directement on iadiectement, par l'Asoncié Béférent an oc0es de l'article 

LESS-S de Code de commerce 
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Le Gérant cit l'orgenc social auprès dnquel les repréacotente de comté d'entrpüec os par le mlariés, 
le ces échéant, cucrccat es droits définis par l'antide L. 4%2-6 do Code do trail 

3_E té 

Chaque Gérant est œoponmtie iadiridaeliement envers ls Société et envers les Gore, acûit des infmrtions 

sn los ct règlements, août de ls violation des otatnte, août des fautes comoniors dons mm gestion 

Si plosens gérants ont participé sanx ones faite, leur reopommbilité est aolidsaine à l'égand des Gem ct 
desamociés Tontrfois, dans leurs mpports cute oux, de oo bal détecminr la part contoibotie de dhacum 
dam is Épamtion do dommage 

Si ou peronme morale core ls gérance, ses dirigesnte sont omis eux os comibions rt 
obligations, et enconment les mêmes reapoosatilités crles et pénsles que se étaient géante eu lenr anim 

pop, sos péjodice de ls œopommhilité scidain de ls peracmme morsle qu'ils dirigent 

£ - Récmssbion 

Le Gécts parent ocvrcir ou cé, qui st Fée ct pot Être mifiée par au dérision 
cons des amoriés 

Tont Géant 3, per silos, doit so comment de rs frais de déglercorat et de cprésamntation 
cagagés dans lintérét de le Société, oor préscntstien de toutes pères pstificstiees. 

  

IA  Modolté de cotoltateges dei AC 

Les éme colletrees So pra : 

- pe contain Écote : dans ce ces, Le Gérant adresser, à checon des Asociés, per lrtte 

nsndlée avec accusé de éccption le te de le co des césaclntinns poprsérs à 

eux Amnriés de o proncaces or le tee de ls oo des célien(s} anmise(s} à leur 

sppobation L'Acnié daysnt pes cépondo par lettre comen ave sacré de 

cécrptios dons on délsi de bots (60) pcurs anivant ls déception de cote lotte cat considéré 
ce s'étant baton Le délai de bote (joues et porté à qoareote cinq (4$} joue 

los que ie pi erocmasndé est adressé per Le Gérant our ue péniede conpriac entre le 15 
let dt le 51 act 

4 légal de l'Asnrié drstinetaire, tout délai se celenle à partir de ls date de poire 
pémabtion de ls lttre cccmmendée, ]s caution de la Poste fais fr 

Le Géo sde valable 1e pli à l'adosme de siège accisl oo do dereile de chaque 
Amnrié 

Tente mndifbon de siège socisl où de demmrile dt être nctifiéc par l'Amnrié 
coucou à ls Société ct à chacoo des sante Associés per tte ccm ave acné 
de épices dt ac deniest cectire, à l'égard de l'Anrié destinataire, qu'à le datr dr 
cécrption oo de proie préscstation de le Lette cochée, le canton de ls Pate 
Faisant ri 

ié



Docu Sin Errtote ID: A4 DOC COS 9047 90-0068 SONIA TAIFS 

144 

cu sms : les smoblérs act couroquérs per Le Gérant Le convocation pont, an 
chrix do Gén, Être faite per lotte sirope, It cecrnmendée sver acc é de 1 

as céaerve que, dans toos 1e cas, ele ait sdreseËe anx Anonriés sn nine qui (15} 

jooc sant ls de fixée po ls éme Le délai de coovecstion ct donblé pour ton 
amoubléc covcquéc per le Géant cube le 15 joie dt Le 51 ct Los iottres de 
core coupuitent Mndestion de l'ocdcec do jo, de lcurc ct de Gen ct sont 
accupuegérs des documuts dinfocetion devant pooucite aux Associés de oc 
pooncoccs so lcd do jour Le oies pont Être cogamiaËe per risioccnféure 

Dans Le ces où tous Les sois oct ponte oo cpéscutés, l'amoklée pont 
ralshieneat car a coovcction vobale ct aus délai, la préecure on ls 

cpémutstion à l'ammroblée de tons les Amoriés matéislisant l'acceptation à lmanimité 
de ce code mimplifié de cnvobien dt oxrélstirencat ls œommcistion per chaque 
Asanié à  péraloir des pores initie cogmant le conrorstionn 

d'amrcoblée Dons ce css, les decoaoute Miaforoetion devant porte a0x Asonciésde 
ac ponccox suc l'oclcc du jour sont cois où lus, selon le cs, mx Associés à 
l'ouverture de l'asenblé 

L'amcoblés et présidée per de Gérant ; à défunt, l'amombiéc ÉGE son président Lr 
pésident de l'amembhlés désigne le enréteire de séemce qui pent être ou Amorié on on 

Gers À Gtre Bontif l'amembiés prat désigoer on borcso composé ootre dn président 
ct dserétaire, d'un on deux scrntstenre 

pæ cosentonent acté : Les dédeoms collectives peovent égslement désolter dn 
consentement de tocs es Asaociés ccprimé dns on acte notarié once sing paré Durs 
cc cas, le date d'adoption dé is décision est ls date potés so ie docnment $i is société 
taterient ant acte, la date d'oppombilité de is décision à is société st la date d'adoption 
de le déciaon Par mesure de complication, loroque le représentent légal de l'Amnrié 

Béférent cure Également Les fonctions de Gérant de is Société, sers réputé interemir 
ant consentement acté, ont poor le compte de l'Amncié Référat que poor coin de Îa 

Soc été dapennt sioni le Gé de pocéder à son égard à ce poccsns de not cation, 

cc dermer cetont npérenf co préscuce don Gérant ac comolaut pes sc fonctions avec 
celle de représentent légel de FAseocié Béférent À défant ls décision est oppomble à ls 
aociËté à le date de la notification qui oi cu est faite par le Crérant à aon siége social soit 
pa voice de lettre cecommendée swec accusé de récrption, Étant précisé qur ls notification 
sera Époiés valablement faite à le dote de réception 00 de prentière présentation du pli 
cocomsnlé, mention des Pots füesnt foi, ant par bent antre mopen fait foi 

Procds-rehoaux 

Toute déco collecte des Asociés st constatés par on procès-vortel Ésbl ct migné cn cm 
d'eacmblés par ie Gérant ct, le cas Échéent, par le président de séances, ainsi que par ie ancrétaine 
deséncs ct dans ie cd d'onc déco par vois de consoltation écrite, parie Crécent. 

En cs d'amenbilée, le procès-verbal infique ls dote et le lien de le cémmion, Les ac, prénom à 
qlité de président de séance, Le noce ct prénoms des Aoonciés présente on représentés srec 

adicsbon de nombe d'actions déteanrs par chacon d'eux ct Le conditions d'exercice de leur 

doit de ve, les docmments ct rapports sccnis à lasemblés, oo céanné des débats, les textea 
des réaointinns mises aux voix ct le réanltat des votes 

Encas de comoltation écrite, le poocès-vesbal indique is date de l'envoi des Éléments ct de modr 
d'envoi, Le bec des céointions ct is Gite des docoments adressés, le rapport explicatif sur lea 
céontions proposées, avec co annexe ls réponses de chaque Aoocié 
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Les procès-vobanc oct able ct cignés our des cogistres qpéÊcianx tous conformément an 
ponton légales cu vigacur a ces de dciaon cœletiec des Asmociés pris pa 

cosentenent acté, ct acte et sonexé an registre des procés-vertanx 

Les copies où croûte des délibérations des Asonciés act vaisbiement ortifiés comfpenes par 

Le président on le encétaire de aÉsnce 

Au coccs de le fquidenion de ls Société, les procs-vobanc sont valablement œrtifiés par le 

  

141 

1411 

Gi} 

Gi} 

191.2 

B} 

Income collecte de Aa mcm 

Dire Etre prisrs à l'omenimité des Anonriés Les déciei ons qui concement : 

l'adoption où ls modification de clans stetatsines, dès lors que de telles clannes cstent on 
sont insérérs dans es statuts, œiatires à : 

-  Mliénshilité des parts anciaiea, 

- de apennion des droite de vote ot l'ecdosion d'un Anonrié on ls cemion forcés de os parts 

qui ce ont cosécotrenent oo non sn changement de cols dons perce morale 

-  Tengmeotstion des engagements des Anonriés, 

le dsanlotion de la $oriété 

Sam péndice de ce qu précède, doivent être prises par ls coietivité des Amnciés les 
décida qu concert les opérations anivantes : 

- nomination rérocton dt Éaton de a Émomération de Cérant : 

-  scpotetion des comptes sons ct affectation des résnltats, 
- anses do siège eocisl our Le tocitoire de ls Frans 

mérgolitsinos, hoc de même département on don département 
Hoi bnphe 

-  agostion smotisoncst, rédaction do capital de la $oriêté ; 

-  onsfot de giège aocial de la Société hors do tertiaire de ls Bancs métropolitaine; 

- dfcsbon où inslüon de aonvrelirs dispositions dans les otstnte, soc réaerec dra 
polstons de l'aide 19 11 ci-dessus chose mod cation de l'adress do niège corisl en 

Foucc métopolitins ; 

-  oomaation des Üquidatens. pomgation ; 

-  onsfometion dé is Société cu tonte autre foonc qéons société cu nom collectif on en 
connsmdite giple cttocte autre cpécation spant pour dfct d'ontreaer la modification des 
state, 00 réacrec des gbpolations de l'article 191.1 ci-dessus ; 

- em pénis do droit Miofmemstion conféré à FAmorié Référent préva à l'article 1122 
tonté décision visés à l'eticle 172 on déjà pévar sn pangaphe H} do préannt aitirie 
1912 
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Les décisions colectires des Amociés risËca à l'article 19_L2 aout valablement adoptés à ls majorité 

aigle (août plos de 50% des voix) ct soc écorce que, soc promise conrocstion, les Asanciés poéarnis 
on représentés on spot ponde co cos de conendltstion écrite on syent signé l'acte dome ie cad d'un 
commentent acté lors de l'adopéion des dégeins collectives possèdent an moine ls moitié des dits de 

vote stribnés à l'enoembie des actions sir Émmers. 

Toutes les déciaions poses dons le cadre d'on consentement acté con sécemmoment adoptées À 

l'oummionté des An és. 

192 Demi de FA MOCSS eq 

Si le Sonété 0° compOlle qu'on sni Amorié, les décinions collectives des Asondés ont de ln 

compétences de FAmarié aq qu ec les poorcire dévoins à ls coliectiaité des Amoriés, dans lea 
cofitione légales et réglementaires 

  

Chsqe curcice social s one decéc donc aomés, qui commence Le ler jennier ct oc terminus ie $1 
déccmnb EE 

Les Écütares de ls Soriété rat tons aclon les normes de plan comptable metal 

A le clétors de chaque scerire, le gén dress oninventeire contenant dt tion des divers Éléments 
de l'actif et de paosif de ls Soriété, oo bilan et on compte dé réanitat récapioient es podoite ct charges 

de lexcciee, sin qu'on sexe complétat à commentent linformetion dommés par le bilan tie 

coupe de ésnltat 

An moins au fois par au, dans les six os à compter de le clAterc de l'ecmrcice, le gérant rend œmpte 
de 82 gration aux associés ct lenr présente ou rapport so l'actinité de ls Société an cours de l'eurcire 

évolé comportent Mad cbion des bénéfires rélisés on pévisihies et des peltes eacocrors on prévars 

Ce rapport, Le tete des réacintions proposées ct tons sobres docs sévsmires à Minformetion des 

smaociés gout sdrsnés à checoe d'enx par lettre simple ques jou so moins avant ls éomon de 
l'Assemblée Ces mors docoments sont pendant ce délsi, benne à le diposition des smociés an miège 
social où Üs poavent co prend comissancs où copie 

  

Le bénéfies net de l'exercice cat déterminé, pour ceque ccorice, dédnetion faite des frais générenx ct 

entres chorges de ls $ariété, # compris les Évenils smatimenente à provisions nérramsires 

Le béstfies distobhobie st constitné par le bénéfice art de l'exercics dioioné des pertes antérieures ct 

angrocé des reports bénéficiaires 

Cr bénéüec est cépant cotre les amociés, propotiommellement su acombre de parts appartenant à chacun 
deux D est omerit à leur crédit dons les livres aocianx, oo vremé cffectirement à ls date fx, août par 
les ssmnciés, cit, à défant, par ls gérance 

Toutefois, les smociés perorent décider qu'onr paie on ls totalité de bénéfices sem portés à nonvran 

on affectée À tontesréserves générales on spéciales qu'ils anremt créées 

Les pertes, 9° en cûste, ct après impotation our es bénéfices non partis ct our les dÉacrwrs, aout 
apportées parles amccée propotiomeionent an nombre de parts lonr appartenant 
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Le déciion de omsformation de la $ociêté co on aociËté cu nom oectif, cm commandite simple on 
pæ actions, ou co CLR orrs pose à lomsmnité des amociés céanis co ssanmblér 

La taneformsti on de ls Soriété act en société Gil don type paticolier août en nc té à rep omestriliné 
initée on en enciËté encre or proces don des conditions de majorité des dérision 

ctrandnsirs. 

Le amfoonation de ls Société n'entre pas le céation d'onc pose morale nonreile. 

  

1 La Société prend fn à l'ecpiretion de terme Êcé par les stats où pour tonte antre came prévus par 
laticle 1844-7 du Code ci, ct actemment par ls dsscdiotion aicipés décidés par les samoriés à la 
majorité prévas pour les madifetione statntaires 

Cam lé cas où la Société est déponrens de gécot dpoie pins d'en sn, tant istéresé pent demender an 

tribal ls dissolotion anticipée de la Société 

Ua su an cine savent l'expiation de ls Société, Le moocés, tent cu soocmblés dons les coditions 

demajoité des déGsions cxmoninires, doivent  conanltés à l'fet de décider de ls prorogation de 
la SoriËté 

Z Le domon dé tontrs les ponte 20 nos oenls min d'entofns pos le decintion de plein doit de ia 

Société Toot intéresmé peat demander cette disoinbion @ 1e mation n's pas été cégolarisËs dans le délai 

dou sn 

Fa cas de donation, colle-ci cata js tension oiveralie do patrimoine de ls Soc été à l'amnrié 
cique, geus qu'il p ait lien à qui detion, acc céccre do droit d'opposition des créanciers, con formménunt 

sux dispositions de l'atide 1844-5 du Code cinil 

L'appaltensnes de l'oniroit de tontes les ponte aocisles à os même parano ont eons coméÉqence ur 

l'ecsatence de ls Socité 

  

La dimontion de ls Société catrfer o8 liquidation La pomomelité morale de la SociËté sobaiste pour 
les braoins de ls qui dtion josqu'à ls potlication de le d'étn de celle-ci 

Poutent is dorés de le ignidation, ls déncmimtion de is Société avi de ls mention société en 

Gquidbon", pois de ane de où des Gqmidetenre, doit fgarer enr tons actes ct docomente Émanent de 1a 

Société dt dedinés aux Erre 

Ls coletinité des sonciés some on Gqidatenr, qui pont être le gérant, à ls ons orité gimple des voix 

cle ae os ponvoire et as réronnération
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Ls fquidetenr daponc des porroire es plos étend, ct actamment coin de pouvoir césliser l'actif, méme 
à l'amiable, afin de parvenir à l'entière Équition de ls Société I pont ne antodsé par les amociés À 
contioncr des affaires cu cons où à faire cutrepgrende de nomrdies activités par la $ociêté, pour ira 
branins de la liquidation 

Le liqidatenr cond compte, nor fie par ao, dé l'arcompliscment de ee oiosion aux saonriés rénis en 

salée Le déciaicn de clôtere de ls Goquidstion at pése par les sœmoriés aprés approbation des 
comptes définitif de fqidetion 

Si le clôterc de le Gquidation d'est pas ioterrecnc dans on délai de trois 0e à compter de le dimolntion, 
le ooietère poablic on ont intéressé pont asiair de ibn] qu fait poocéder à le fgmdation, on oi celie- 

GS 2 Été commenrËs., à aou acbèwement 

Après pement des dettes ct rembhonrenment de capital ancisl le partage de l'actif est cffectné entre lea 

smocdés da les méme popation que enr patiipæion anx bénéfices Leo dgles concert le 

pertage des encsions y compos lattriboion péfécmtelle appliquent sn patsge cutre amociés 

  

En cas de plonlité d'asonciés, tontes les contestations qui pourraient sorgir pendant ls dorée de ls Société 
oo Lors de me quidation entre les amnriés on entre ls Société et les sooncés, mistwrement anx affaires 

goals où à l'ecéeninn des présente atebote, eeront socmiors acc tibonaece compétente 

ra


